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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – Les  sections actuellement  existantes au sein du Conseil  ne sont pas remises en
cause. Toute modification ou suppression des sections existantes ne peut intervenir sans l'accord de
la majorité des membres qui composent le Conseil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent à toute modification arbitraire de la composition
actuelle du CESE. 


